Le 4 juin 2009

Aux Membres du Conseil d’administration d’Hydro-Québec,

75, boul. René-Lévesque Ouest, 20e étage 

Montréal (Québec) H2Z 1A4, Canada 

Objet : Risques associés au projet de réfection de Gentilly-2 et proposition de retrait du projet

Mesdames, Messieurs les membres du Conseil d’administration d’Hydro-Québec,

Cette lettre vous est adressée de la part du Mouvement Sortons le Québec du Nucléaire (MSQN), mouvement qui regroupe 85 organismes écologistes. Nous vous demandons par la présente de faire connaître au public québécois l’ampleur des risques associés au projet de réfection/reconstruction du réacteur nucléaire Gentilly-2 (G-2) à Bécancour, de proposer un moratoire sur les étapes préliminaires de ce projet et d’envisager la possibilité de le retirer. Nous présentons dans l’Annexe 1 notre évaluation prudente de 10 risques associés au projet de réfection de G-2, et notre proposition pour maintenir les emplois à Bécancour. 

À la conférence de presse à Bécancour le 19 août 2008, M. Thierry Vandal, président-directeur général d’Hydro-Québec et la Ministre Julie Boulet avaient annoncé que ce projet avait été approuvé par le gouvernement (à une date inconnue) et était déjà en cours de réalisation. Des contrats de plusieurs centaines de millions de dollars avaient déjà été signés en date du 19 août 2008 avec la société de la couronne Énergie Atomique Canada Limitée (EACL), et avec General Electric.

C’est avec surprise que le MSQN avait appris en août 2008 cette annonce soudaine du gouvernement. En effet, les journaux avaient maintes fois publié dans les années 2006-2008 que le Conseil d’administration (CA) d’Hydro-Québec étudiait la possibilité de réfection de Gentilly-2 et qu’il fournirait au gouvernement sa recommandation à l’automne 2008. Notre plan initial était d’intervenir dans les débats parlementaires à l’automne 2008 et de présenter notre point de vue.

Il semble donc que les avis des membres du CA d’Hydro-Québec ont été gardés confidentiels ou même mis sous la loi du silence qui règne sur les décisions importantes d’Hydro-Québec en matière d’énergie nucléaire. Nous vous demandons : pourquoi cette précipitation du gouvernement et d’Hydro-Québec et pourquoi ce silence du CA d’Hydro-Québec dans un enjeu aussi important pour la société québécoise, qui dans notre démocratie est normalement le propriétaire collectif de cette société d’État?

À l’audience publique de la Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN) qui s’est tenue le 10 décembre 2008 à Ajax près de Toronto, nous avons pu entendre le vice-président de Ontario Power Generation (OPG), Patrick McNeil déclarer à plusieurs reprises que OPG n’avait pas encore pris la décision de refaire les quatre réacteurs à la centrale nucléaire Pickering B. Les Ontariens ont beaucoup d’expertise en réfection de réacteurs nucléaires, ce que le Québec n’a pas, et ils ont fait maintes fois l’expérience douloureuse de très grands dépassements de coûts et de délais de plusieurs années dans ces réfections. C’est pourquoi l’Ontario a envoyé des appels d’offre au début de 2008 non seulement à EACL mais aussi à des firmes étrangères pour la construction de nouveaux réacteurs nucléaires, ce qui montre qu’ils n’ont pas une confiance illimitée envers EACL.

Dans ce contexte, pourquoi cette précipitation au Québec dans un dossier aussi risqué financièrement et de plus fortement controversé? Nous rappelons qu’un sondage de l’opinion publique au Canada en juin 2008 par la firme Angus Reid avait trouvé que 62% des québécois ne veulent pas investir du nouvel argent dans le nucléaire. Pourquoi le critère d’acceptabilité sociale a-t-il été mis de côté dans cet important dossier?

D’autre part, nous avons appris dans les derniers jours que le gouvernement fédéral cherche des acheteurs pour sa société de la couronne EACL, le principal contractant pour la réfection de Gentilly-2. Cette nouvelle soulève un nouveau risque que nous n’avons pas eu le temps d’analyser fautes de données concrètes. Mais il est bien certain que les problèmes multiples et de longue date de EACL, bien documentés dans plusieurs études du gouvernement fédéral, ne sont pas étrangers à la décision fédérale.

Étant donné ce nouveau contexte très risqué, nous croyons que le CA d’Hydro-Québec devrait étudier la possibilité de proposer un moratoire immédiat à toute construction et tout achat concernant la réfection de Gentilly-2.

Dans nos rencontres multiples auprès de citoyennes et citoyens du Québec nous avons constaté que celles-ci et ceux-ci n’étaient pas suffisamment informés de l’ampleur et du grand nombre de risques qui sont forcément impliqués dans l’opération complexe du réacteur G-2 de type CANDU conçu par AECL et en opération depuis 1983 à Bécancour. 

Une grande crise financière et économique est apparue en grande force depuis septembre 2008, et elle a culminé le 25 février 2009 avec l’annonce de pertes financières de 40 milliards de notre Caisse de dépôt et placement pour l’année 2008. L’analyse de cette énorme perte par de nombreux experts a mis l’accent sur le manque d’évaluation intelligente des risques associés à certains investissements, notamment dans le papier commercial adossé à des actifs (PCAA). Nous montrons dans l’Annexe 1 que le projet total de Gentilly-2 est d’au moins 10 milliards de dollars et entaché d’énormes risques de toutes sortes.

Dans le nouveau contexte économique, il nous apparaît impératif que les membres du CA d’Hydro-Québec se prononcent publiquement et en toute transparence sur les risques associés à la réfection/reconstruction du réacteur nucléaire Gentilly-2. À l’annexe 2 nous présentons une liste de 20 questions auxquelles nous invitons le CA à répondre. 

Les argents déjà dépensés sur la réfection de Gentilly-2 constituent à nos yeux des pertes de plusieurs centaines de millions de dollars. Pour la suite des choses, nous croyons que doit s’appliquer ici le proverbe anglais « Don’t throw good money after bad money ». Ceci est une version ancienne du principe de précaution auquel adhèrent de plus en plus d’institutions dans notre monde moderne.

En tant que membres du public québécois, lequel est propriétaire collectif d’Hydro-Québec, nous demandons au CA d’Hydro-Québec d’analyser les risques de la réfection de Gentilly-2 à la lumière de nos recherches présentées dans l’annexe 1 et d’explorer les risques financiers en émergence dans le nouveau contexte de vente de EACL au privé.

Nous serons heureux d’aller vous présenter notre point de vue en personne en tout temps.

Avec nos salutations distinguées,

Michel Duguay

Concertation et rédaction au nom du comité aviseur du MSQN

Département de Génie électrique et de génie informatique

Université Laval, Québec. G1V 0A6

michel.duguay@gel.ulaval.ca
418 656 3557

P.J. 
Annexe 1 : Évaluation prudente du projet de réfection du réacteur nucléaire Gentilly-2

Annexe 2 : 20 questions au CA d’Hydro-Québec

C.C.
- M. Jean Charest, Premier Ministre du Québec


- Mme. Pauline Marois, Chef de l’opposition officielle


- Mme. Sylvie Roy, chef intérimaire de l’ADQ


- M. Amir Khadir, Québec Solidaire

- M. Steven Harper, Premier ministre du Canada


- M. Gilles Duceppe, Chef du Bloc Québécois


- M. Michael Ignatieff, Chef du Parti Libéral du Canada


- M. Jack Layton , Chef du Nouveau Parti Démocratique

- M. Guy Rainville, Chef du Parti Vert du Québec

- Mme. Élisabeth May, Chef du Parti vert du Canada
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